
        6 /12 /05

CHALLENGE  NATIONAL  2005
       PALETA  PELOTE  DE  GOMME  PLEINE
                  FRONTON  MUR  A  GAUCHE
                               1/4  DE  FINALE

                                  1ère SERIE

VENDREDI  9  DECEMBRE  05  à  ST GEOURS de MAREMNE
20h   R1 Orok Bat – Anglet   C/ A. S. Orthevielle

Dupuy Philippe / Curutchet J. Pierre Castets Sébastien / Bordes Edouard
1er 8ème

Délégué sportif et juge-arbitre  :   Alain DASSE (06.72.29.64.39)

SAMEDI  10  DECEMBRE  05  à  ORTHEZ
13h   R3 Navarrenx Pelote C/ A. S. Baretounaise - Arette

Lerdou Udoy Alain / Pédarazacq David Claverie J. Marc / Espelette Lionel
3ème 6ème

Délégué sportif et juge-arbitre  :   J. Pierre ETCHEMENDY (05.59.69.95.99)

SAMEDI  10  DECEMBRE  05  à  LABATUT
18h   R4 Stade Montois – Mont de Marsan C/ Pilota Hutxa - Mouguerre

Guillenteguy J. Louis / Dussin Patrice Dassance Mathias / Hiriberry Serge
4ème 5ème

Délégué sportif et juge-arbitre  :   Jean MARTINEZ (06.71.67.28.53)

DIMANCHE  11  DECEMBRE  05  à  TARBES (Laubadère)
16h   R2 C. A. Stéphanois – St Etienne d’Orthe     C/       Portet s/ Garonne – Stadium Pilota

Peyres Benoit / Ladeuix Ludovic        Ramos Daniel / Calvo Alain
2ème        7ème

Délégué sportif et juge-arbitre  :  Alain GARCIA (06.62.69.78.58)

 LE  PRESENT  CALENDRIER  TIENT  LIEU  DE  CONVOCATION
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Paleta P. Gomme Pleine 1ère Série F. Mur à Gauche (suite)



L’équipe nommée en premier jouera OBLIGATOIREMENT en chemise à la couleur
de son club ou en rouge.
L’équipe nommée en second jouera OBLIGATOIREMENT en chemise à la couleur de
son club ou en blanc.
Si l’équipe est composée de joueurs de clubs différents, une entente sera trouvée
afin qu’ils jouent avec des chemises de la même couleur.

Tarbes (05.62.93.76.31) : Complexe sportif « Laubadère » - Rue Maryse Bastié – Prés du C.E.S. Paul
                                          Elluard et de la Piscine Tournesol.

CHAQUE  JOUEUR  DOIT  OBLIGATOIREMENT  PRESENTER  SA  LICENCE  AU  DELEGUE  SPORTIF

�  Port des lunettes OBLIGATOIRE pour les avants et LES ARRIERES.
�  Parties en 35 points

� Les frais de location sont à la charge de la F.F.P.B.
� Les frais de  déplacements  sont  à  la  charge  des  clubs.

� 1/2 Finales Samedi 17  Décembre 2005  à  Tarbes (Laubadère)
Vainqueur R1 C/ Vainqueur R4
Vainqueur R2 C/ Vainqueur R3

      FINALE SAMEDI  7 JANVIER 2006  à  LAFITOLE

Classement à l’issue des parties de groupe
1 – Orok Bat - Anglet
2 – C. A. Stéphanois - St Etienne d’Orthe
3 – Navarrenx Pelote
4 – Stade Montois - Mont de Marsan
5 – Pilota Hutxa - Mouguerre
6 – A. S. Baretounaise - Arette
7 – Pelote Basque Portésienne / Stadium Pilota
8 – A. S. Orthevielle
9 – C.A Pey
10 – Pelotari Chantecler Bordeaux Lac
11 – P. C. de l’Ousse - Idron
12 – P. C. Gradignan
13 – Section Paloise
14 – C. A. Béglais
15 – A.S.P.T.T. Côte Basque (forfait général)
16 – Toulouse  Cheminots Marengo Sports (forfait général)


